
Conseil Municipal du 30 avril 2021 
 

❖ Maîtrise d’œuvre pour la création de 2 logements dans l’ancienne école 
Suite à la création de 2 logements dans l’ancienne école, le Conseil Municipal décide de 
confier l’étude et la maîtrise d’œuvre à la S.A.S C.C.B.S. à Vesoul, pour un coût de : 
- 5 600€ H.T. pour la phase de conception du projet 
- 4 200€ H.T. pour la phase de programmation 
Le Conseil municipal autorise le Maire à signer le contrat de mission de maîtrise d’œuvre 
conjointement avec Mr Ludovic POLIEN, Président de la SAS C.C.B.S. 
 

❖ Réhabilitation de 2 logements dans l’ancienne école – Demande de subventions à la 

Communauté de Communes 

Le Conseil Municipal autorise le Maire à déposer une demande de subvention auprès de la 
Communauté de Communes de la Haute-Comté pour la création de ces logements dont le 
coût estimatif s’élève à 106 300€ H.T. 
 

❖ Ouverture de crédit au budget d’assainissement 
Le Maire informe le Conseil Municipal que le règlement des factures des abonnements d’eau 
crée des frais TIPI.  
Le Conseil Municipal décide par conséquent de modifier les comptes assainissement ainsi : 
- Compte 627 – services bancaires et assimilés : + 50,00€ 
- Compte 61523 – entretien des réseaux : - 50,00€ 
 

❖ Avis sur le retrait de la commune d’Anchenoncourt et Chazel de la communauté de 
communes 
Conformément à l’article L.5211-19 du CGCT, une commune peut se retirer de 
l’établissement public de coopération intercommunale avec le consentement de l’organe 
délibérant de l’établissement. 
Le conseil municipal de chaque commune membre dispose d’un délai de 3 mois à compter 
de la notification de la délibération de l’organe délibérant au maire pour se prononcer sur le 
retrait envisagé. A défaut de délibération dans ce délai, sa décision sera réputée défavorable. 
Mr le Maire expose au conseil municipal la volonté de la commune d’Anchenoncourt et 
Chazel de sortir de la CCHC afin de rejoindre la Communauté de Communes Terres de Saône 
à compter du 01/01/2022. 
Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité la sortie de la CCHC de la commune 
d’Anchenoncourt et Chazel. 
 

❖ Création d’un poste d’agent d’entretien 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
- Décide, à compter du 1er octobre 2021, de créer un emploi permanent en grade d’adjoint 

technique territorial à temps non complet à hauteur de 3h hebdo. 
- Se réserve la possibilité de recruter un agent contractuel en vertu de l’article 3-3 3e de la 

loi n°84-53 
- Précise que les crédits nécessaires sont inscrits au budget. 
- Ce poste sera pourvu par Mme Christelle VIDON. 
 

 
 


